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Résumé :   
  

Dans cette étude, le raisonnement chronologique a été utilisé dans le but, d'une part, de définir 
les axes d'évolution progressive et de sophistication de l’économie de la rançon des captifs 

français, et, d'autre part, de percevoir les ruptures ou les mutations profondes de sa formation 
initiale. C'est de cet axe de recherche qu'est apparu le caractère à la fois historique et moderne 
des échanges entre les acteurs intervenant dans le rachat des captifs français, tour à tour issu de 
longues plages d'évolution et de brusques mutations. La démonstration de cette thèse s'articule 
ainsi en trois temps de réflexion. Le premier retrace la lente construction de l’économie du rachat 

à travers le statut du captif français et des variations de la mise en captivité à partir de la fin du 
Moyen Âge. Dans un second temps, la démonstration s'oriente vers le caractère spécifiquement 
moderne de la négociation de la remise en liberté de ces captifs, avec le recours à certaines 
règles, coutumes ou instruments juridiques et financiers, issues du socle précédemment 
déterminé. Dans un troisième temps, il s’est agi alors d'étudier la mutation qualitative qu'a subie 
cette économie de la rançon, en montrant la densité des réseaux d’intermédiaires intervenant 
dans le rachat et la contractualisation grandissante du règlement de la rançon. 

  
 


